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SIALA S3 ESD SRC

Réf: 520201

DESCRIPTIF :
•Chaussures de sécurité ESD type tennis textile hydrofuge 

super confort. 

•Tige textile en matières recyclées hydrofuge et respirante. 

•Haut de tige matelassé doublé en matières recyclées. 

•Fermeture par soufflet et languette textile hydrofuge et 

respirant en matières recyclées. 

•Lacets en matières recyclées. 

•Doublure respirante alvéolée en nid d’abeilles en matières 

recyclées. 

•Première de propreté ergonomique alvéolée et ventilée 

100% en matières recyclées. 

•Protection sur-embout pro-tech SXT. 

•LT SYSTEM®: Système anti-torsion de cheville. 

•Embout de sécurité 200 joules aluminium, léger. 

•Semelle anti-perforation composite, légère, souple, 

athermique et amagnétique. 

•Semelage PU2D ESD très anti-dérapant. 

TAILLES DISPONIBLES :
Pointures:  35 à 48

UTILISATION :
•Chaussures de sécurité ESD sport type tennis hydrofuge 

souple et confortable, multi usages, particulièrement 

efficace pour préserver des chutes sur sols glissants. 

•Pour toutes ambiances ESD

CONSEIL D’ENTRETIEN ET DE STOCKAGE : 
Nettoyer  et brosser régulièrement.

Stockage en emballage carton dans un endroit sec et à 

température normale.

Référence Pointures Gencod

520201003 37 3664126014371

520201004 38 3664126014388

520201005 39 3664126014395

520201006 40 3664126014401

520201007 41 3664126014418

520201008 42 3664126014425

520201009 43 3664126014432

520201010 44 3664126014449

520201011 45 3664126014456

520201012 46 3664126014463
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NORMES :
Homologation suivant la norme EN ISO 20345:2011.

•S3 Arrière fermé - Propriétés antistatiques. 

Absorption d’énergie du talon. 

Résistance à la pénétration d’eau et à 

l’absorption d’eau. 

Semelle à crampons. 

Intercalaire protégeant contre les risques de 

perforation jusqu’à 1100 N. 

SRC Résistance au glissement de la semelle. 

•ESD selon norme IEC EN 61340-5-1:2016


